
 

 

 

Plan local d’urbanisme intercommunal 

BILAN DE LA CONCERTATION 

Annexe à la délibération tirant le bilan de la concertation, organisée dans le cadre de 

l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal de Loire Forez agglomération 

 

Ce document a pour objet de venir compléter et illustrer les indications portées dans la 

délibération tirant le bilan de la concertation. 

 

1. Information du public  
 

- Sites internet 

L’élaboration du PLUi a, depuis le début de la procédure, fait l’objet d’une page dédiée dans 

le site internet de Loire Forez agglomération et sur le site internet dédié au PLUi (créé en mars 

2018). 

Ces deux supports ont fait l’objet d’actualisations et de compléments réguliers, au fil de 

l’avancement de la procédure. 

 

• Site internet de Loire Forez Agglomération 

 

Extrait de la page d’accueil dédiée au PLUi, sur le site de Loire Forez agglomération du 19 mars 2025 





  

Extrait de la page d’accueil dédiée au PLUi, sur le site de Loire Forez agglomération du 17 octobre 2025 

 

 

Extrait de la page d’accueil dédiée au PLUi, sur le site de Loire Forez agglomération du 3 janvier 2025 



 

Extrait de la page d’accueil dédiée au PLUi, sur le site de Loire Forez agglomération du 19 mars 2025 

 

 

Extrait de la page d’accueil dédiée au PLUi, sur le site de Loire Forez agglomération du 21 octobre 2024 



 

Extrait de la page d’accueil dédiée au PLUi, sur le site de Loire Forez agglomération du 19 mars 2025 

 

 

Extrait de la page d’accueil dédiée au PLUi, sur le site de Loire Forez agglomération du 21 juillet 2025 

 



• Site internet dédié au PLUi de Loire Forez agglomération 

 

Extrait du site dédié au PLUi du 17 octobre 2025 

 

 

Extrait du site dédié au PLUi du 19 mars 2025 

 

 

Extrait du site dédié au PLUi du 26 juin 2025 



 

Extrait du site dédié au PLUi du 21 juillet 2025 

 

 

Extrait du site dédié au PLUi du 17 octobre 2025 

 



 

Extrait du site dédié au PLUi du 18 mars 2025 

 

 

Extrait du site dédié au PLUi du 19 mars 2025  



L’information a également été relayée sur les sites internet de communes : 

 

Extrait du site internet d’Arthun 

 

 

Extrait du site internet de Merle-Leignec 



 

Extrait du site internet de Montbrison 

 

 

Extrait du site internet de Périgneux 

  



- Plaquette 

 

Une plaquette d’information sur le PLUi, créée en 2024 (éditée en 6000 exemplaires) et 

actualisée en 2025 (mise à disposition du le site internet de Loire Forez agglomération et sur 

le site dédié au PLUi), a été mise à disposition des habitants dans toutes les mairies du territoire 

et dans le hall d’accueil de l’Hôtel d’agglomération. 

 

   

   

Visuel de la première version de la plaquette 



 

Visuel page 1 de la seconde version de la plaquette sur le site internet dédié au PLUi 

 

 

Visuel page 2 de la seconde version de la plaquette sur le site internet dédié au PLUi 



 

Visuel page 3 de la seconde version de la plaquette sur le site internet dédié au PLUi 

 

- Publications 

Divers articles ont été publiés sur le PLUi, dans le magazine de Loire Forez agglomération, mais 

également dans la presse locale ou encore dans les publications communales. 

• 4 articles ont été publiés dans le Loire Forez Magazine :  

o Loire Forez Mag janvier à avril 2024 : « Un nouveau Plan Local d’Urbanisme pour 

l’ensemble du territoire » 

 

 

Extrait du Loire Forez Mag, édition janvier à avril 2024 



o Loire Forez Mag mai à août 2024 : « Quel aménagement du territoire pour 

demain ? » 

 

 

Extrait du Loire Forez Mag, édition mai à août 2024 

 

 

o Loire Forez Mag septembre à décembre 2024 : « PLUi : Comment favoriser une 

urbanisation durable et harmonieuse dans les prochaines années ? » 

 

 

Extrait du Loire Forez Mag, édition septembre à décembre 2024 



o Loire Forez Mag janvier 2025 : « Vers un développement urbain moins 

consommateur d’espace » 

 

 

Extrait du Loire Forez Mag, édition janvier 2025 

 

 

• Plusieurs communes ont également publié des articles sur le plan local d’urbanisme 

intercommunal de Loire Forez agglomération dans leurs bulletins communaux. 



 
 

Extrait du bulletin municipal de Champdieu, de janvier 2024 

 



 

Extrait du bulletin municipal de Saint-Cyprien 

 



 

Extrait du bulletin municipal de Saint-Etienne-le-Molard 

 

 



 

Extrait du bulletin municipal de Saint-Just-en-Bas 

 

 

 

 



- Une exposition sur le PLUi 

Une exposition permanente a été installée mi 2024 à l’Hôtel d’agglomération Loire Forez 

composée dans un premier temps de deux panneaux présentant les enjeux du PLUi et les 

différentes phases d’élaboration de ce document d’urbanisme intercommunal. Cette 

exposition a été complétée fin 2024 d’un troisième panneau présentant les objectifs politiques 

portés au sein du projet d’aménagement et de développement durables (PADD). 

Une exposition itinérante a été réalisée de janvier à septembre 2025, sous forme de 3 roll-up, 

dans les mairies de 12 communes couvertes par le projet. 

Communes Lieu d’exposition Date 

Montbrison Mairie 07.01.2025 au 16.02.2025 

Saint-Just-Saint-Rambert Mairie 07.01.2025 au 16.02.2025 

Savigneux Mairie 18.02.2025 au 30.03.2025 

Sury-le-Comtal Mairie 18.02.2025 au 30.03.2025 

Saint-Romain-le-Puy Mairie 01.04.2025 au 11.05.2025 

Usson-en-Forez Mairie 01.04.2025 au 11.05.2025 

Chalmazel-Jeansagnière Mairie 13.05.2025 au 22.06.2025 

Bonson Mairie 13.05.2025 au 22.06.2025 

Saint-Bonnet-le-Château Mairie 24.06.2025 au 17.08.2025 

Noirétable Mairie 24.06.2025 au 17.08.2025 

Boën-sur-Lignon Mairie 19.08.2025 au 29.09.2025 

Saint-Marcellin-en-Forez Mairie 19.08.2025 au 29.09.2025 

 

Tableau de répartition de l’exposition itinérante en communes 

 

 



 

Aperçu du roll-up n°1 

 



 

Aperçu du roll-up n°2 



 

 

Aperçu du roll-up n°3 



 

Exposition au siège de l’agglomération 

 

 

 

Exposition en mairie de Montbrison 



   

Exposition en mairie de Saint-Bonnet-le-Château 

 

2. Les moyens donnés au public pour s’exprimer 

 

- Plusieurs réunions publiques ont été organisées tout au long de l’avancée de la procédure 

d’élaboration du PLUi, afin que le public puisse prendre connaissance du projet, soit informé 

de l’état d’avancement de la procédure et puisse faire remonter ses observations et 

interrogations.  

 

Une première série de réunions publiques, animées par les élus et présentant la démarche de 

PLUi, son cadre réglementaire, des éléments de diagnostic du territoire et la synthèse des 

enjeux qui en découlent, se sont déroulées en mai 2024 : 

o 16 mai 2024 – 19h30 – Salle des fêtes, Saint-Marcellin-en-Forez : environ 90 personnes 

présentes ; 

o 23 mai 2024 – 19h30 – Salle des fêtes, Boën-sur-Lignon : environ 100 personnes 

présentes ; 

o 29 mai 2024 – 19h30 – Salle des fêtes, Ecotay-l’Olme : environ 75 personnes présentes  

 

 

Réunion publique ayant eu lieu dans la salle des fêtes Bernard Rouby, 

à Saint-Marcellin-en-Forez, le 16 mai 2024 



 

Mise à disposition des comptes-rendus et supports de présentation 

des réunions publiques, sur le site internet du PLUi 

 

Les moyens mis en œuvre pour informer et convier la population à ces réunions publiques 

ont été nombreux et variés : 

• Des flyers, tirés à 2000 exemplaires, ont été mis à disposition du public dans les 

mairies des 84 communes de Loire Forez agglomération, à l’hôtel 

d’agglomération à la piscine Aqualude, dans les médiathèques de Montbrison 

et Saint-Just-Saint-Rambert, et au sein des Maisons France Service de 

Noirétable, Boën-sur-Lignon et Saint-Bonnet-le-Château. 

 
 

Flyers recto/verso 



• Des bandeaux de presse ont été insérés dans le journal Le Progrès les 12, 19 et 

26 mai 2024, dans le journal Le Pays les 16 et 23 mai 2024 et dans le journal 

L’Essor le 3 mai 2024.  

 

 

Bandeau de presse du journal L’Essor, le 3 mai 2024 

 

 

• L’information a été publiée sur le Loire Forez Mag, édition mai à aout 2024. 

 

 

Extrait du Loire Forez Mag, édition mai à aout 2024 



• Des affiches ont été diffusées dans les mairies des 84 communes concernées, 

à l’hôtel d’agglomération, à la piscine Aqualude, dans les médiathèques de 

Montbrison et Saint-Just-Saint-Rambert, et au sein des Maisons France Service 

de Noirétable, Boën-sur-Lignon et Saint-Bonnet-le-Château. 

 

 

Affiche format A3 

• L’information a été diffusée sur les écrans numériques de l’agglomération. 

 

 

Ecran numérique présent à l’entrée du siège d’agglomération Loire Forez 



• L’information a été mise en ligne sur les sites internet du PLUi et de Loire Forez 

agglomération. 

 

 

Extrait du site internet du PLUi 

 

 

 

Extrait du site internet de Loire Forez agglomération, onglet « Actualités » 



Une seconde série de réunions publiques, sur l’état d’avancement du PLUi et sur le projet 

d’aménagement et de développement durable (PADD), se sont déroulées en novembre et 

décembre 2024 : 

o 6 novembre 2024 – 19h30 – Salle des fêtes, Boisset-Saint-Priest : environ 30 personnes 

présentes ; 

o 7 novembre 2024 – 19h30 – Salle des fêtes, Saint-Georges-Haute-Ville : environ 50 

personnes présentes ; 

o 13 novembre 2024 – 19h30 – Salle des fêtes, Sail-Sous-Couzan : environ 30 personnes 

présentes ; 

o 27 novembre 2024 – 19h30 – Salle des fêtes, Saint-Jean-Soleymieux : environ 70 

personnes présentes ; 

o 5 décembre 2024 – 19h30 – Salle des fêtes, Chalain-d’Uzore : environ 60 personnes 

présentes ; 

o 11 décembre 2024 – 19h30 – Salle des fêtes, Saint-Priest-la-Vêtre : environ 40 

personnes présentes. 

 

 

Réunion publique ayant eu lieu dans la salle des fêtes de Saint-Georges-Haute-Ville, 

le 7 novembre 2024 

 

 

Réunion publique ayant eu lieu dans la salle des fêtes de Saint-Jean-Soleymieux, 

le 27 novembre 2024 



Les moyens mis en œuvre pour informer et convier la population à ces réunions publiques 

ont été nombreux et variés : 

• Des flyers, tirés à 2000 exemplaires ont été mis à disposition du public dans les 

mairies des 84 communes de Loire Forez agglomération, à l’hôtel 

d’agglomération à la piscine Aqualude, dans les médiathèques de Montbrison 

et Saint-Just-Saint-Rambert, et au sein des Maisons France Services de 

Noirétable, Boën-sur-Lignon et Saint-Bonnet-le-Château. 

 

 

Flyers recto/verso 

 

 

 

• Des bandeaux de presse ont été insérés dans le journal Le Progrès les 3 et 24 

novembre et le 8 décembre 2024, dans le journal Le Pays les 31 octobre, 14 

novembre et 5 décembre 2024, et dans le journal L’Essor le 25 octobre 2024.  

 



 
Bandeau de presse du journal Le Progrès, du 3 novembre 2024 

 

 



 

Bandeau de presse du journal Le Pays, du 14 novembre 2024 

 

 

• L’information a été publiée sur le Loire Forez Mag, édition septembre à 

décembre 2024. 

 

Extrait du Loire Forez Mag, édition septembre à décembre 2024 



• Des affiches ont été diffusées dans les mairies des 84 communes concernées, 

à l’hôtel d’agglomération, à la piscine Aqualude, dans les médiathèques de 

Montbrison et Saint-Just-Saint-Rambert, et au sein des Maisons France Services 

de Noirétable, Boën-sur-Lignon et Saint-Bonnet-le-Château. 

 

Affiche format A3 

 

 

 
 

Affichage à la piscine Aqualude 



• L’information a été diffusée sur les écrans numériques de l’agglomération. 

 

 
 

Ecran numérique présent à l’entrée du siège d’agglomération Loire Forez 

 

 

• L’information a été diffusée sur le panneau d’affichage au siège de Loire Forez 

agglomération :  

 

Panneau d’affichage à l’entrée du siège d’agglomération Loire Forez 



• L’information a été mise en ligne sur les sites internet du PLUi, de Loire Forez 

agglomération et sur la station Illiwap de l’agglomération et des communes. 

 

 

Extrait du site internet du PLUi 

 

 

Extrait du site internet de Loire Forez agglomération, onglet « Actualités » 



 

Extrait de la station Illiwap de Loire Forez agglomération 

 

 

Extrait station illiwap commune de Savigneux 

 

 



 

Extrait station illiwap commune de Chalain-le-Comtal 

 

Comme prévu dans les modalités de concertation définies au lancement du projet, les 

comptes rendus des échanges ayant eu lieu lors de ces réunions ont été établis et mis en ligne 

sur le site internet dédié au projet de PLUi. 

 

Extrait du site internet du PLUi 



- Registres de concertation : 

Pendant toute la durée de la procédure, des registres de concertation ont été mis à la 

disposition du public dans les mairies des 84 communes concernées par le projet ainsi qu’au 

siège de l’agglomération.  

Ces registres ont été complétés de deux notices explicatives (en mars 2023 et septembre 

2024), visant à actualiser les informations données au public au gré de l’avancement de 

l’étude.  

Le nombre de demandes et remarques du public au sein de ces registres est précisé dans le 

tableau ci-après. 

Registres de concertation nbr visites nbr observations 
nbr courriers 

annexés 

Hôtel d’agglomération 3 2 4 

Ailleux 1 0 1 

Apinac 0 0 0 

Arthun 7 6 1 

Bard 0 0 0 

Boën-sur-Lignon 0 0 12 

Boisset-lès-Montrond 0 0 0 

Boisset-Saint-Priest 2 1 2 

Bonson 0 0 5 

Bussy-Albieux 0 0 3 

Cervières 0 0 0 

Cezay 0 0 0 

Chalain-d'Uzore 1 0 1 

Chalain-le-Comtal 2 2 0 

Chalmazel-Jeansagnière 0 0 0 

La Chamba 0 0 0 

Chambles 0 0 0 

La Chambonie 0 0 0 

Champdieu 0 0 0 

La Chapelle-en-Lafaye 1 1 0 

Châtelneuf 0 0 0 

Chazelles-sur-Lavieu 2 2 2 

Chenereilles 6 0 10 

La Côte-en-Couzan 0 0 0 

Craintilleux 5 5 2 

Débats-Rivière-d'Orpra 0 0 0 

Ecotay-l'Olme 4 4 1 

Essertines-en-Châtelneuf 0 0 0 

Estivareilles 2 2 1 

Grézieux-le-Fromental 0 0 0 

Gumières 0 0 0 

L'Hôpital-le-Grand 4 1 3 

L'Hôpital-sous-Rochefort 0 0 0 

Lavieu 0 0 0 

Leigneux 4 0 0 

Lérigneux 0 0 0 



Lézigneux 0 0 0 

Luriecq 2 1 1 

Magneux-Haute-Rive 3 2 0 

Marcilly-le-Châtel 0 0 11 

Marcoux 0 0 0 

Margerie-Chantagret 12 5 0 

Marols 0 0 0 

Merle-Leignec 0 0 0 

Montarcher 0 0 0 

Montbrison 6 6 4 

Montverdun 0 0 3 

Mornand-en-Forez 0 0 0 

Noirétable 0 0 0 

Palogneux 0 0 0 

Périgneux 0 0 0 

Pralong 0 0 0 

Précieux 2 2 2 

Roche 0 0 0 

Sail-sous-Couzan 0 0 0 

Sainte-Agathe-la-Bouteresse 0 0 0 

Saint-Bonnet-le-Château 0 0 0 

Saint-Bonnet-le-Courreau 0 0 0 

Saint-Cyprien 0 0 0 

Saint-Didier-sur-Rochefort 1 0 1 

Saint-Etienne-le-Molard 4 3 9 

Sainte-Foy-Saint-Sulpice 0 0 0 

Saint-Georges-en-Couzan 1 1 0 

Saint-Georges-Haute-Ville 4 2 1 

Saint-Hilaire-Cusson-la-

Valmitte 
0 0 0 

Saint-Jean-la-Vêtre 0 0 0 

Saint-Jean-Soleymieux 14 14 0 

Saint-Just-en-Bas 0 0 0 

Saint-Laurent-Rochefort 0 0 0 

Saint-Marcellin-en-Forez 5 5 4 

Saint-Paul-d'Uzore 1 1 1 

Saint-Priest-la-Vêtre 2 1 2 

Saint-Just-Saint-Rambert 3 3 26 

Saint-Romain-le-Puy 6 1 5 

Saint-Sixte 2 1 6 

Saint-Thomas-la-Garde 2 0 1 

Sauvain 0 0 0 

Savigneux 0 0 0 

Soleymieux 0 0 1 

Sury-le-Comtal 0 0 0 

La Tourette 0 0 0 

Trelins 0 0 0 

Unias 1 0 1 

Usson-en-Forez 2 2 0 



La Valla-sur-Rochefort 2 2 0 

Veauchette 0 0 2 

Verrières-en-Forez 4 4 1 

Vêtre-sur-Anzon 0 0 0 

TOTAL  123 82 130 

 

 

- Courriers et mails reçus dans le cadre de l’élaboration du PLUi  

Les habitants de Loire Forez agglomération et des propriétaires fonciers habitant hors du 

territoire concernés par le PLUi ont pu adresser leurs doléances ou leurs interrogations soit : 

o par courrier à Loire Forez agglomération : 17 boulevard de la Préfecture, 42600 

Montbrison, ou par le biais de leur commune, 

o par mail à l’adresse planification@loireforez.fr, 

o sur le site internet https://www.pluiloireforez.fr/. 

 

Les demandes reçues sont réparties selon leur objet dans le tableau ci-après. Il est à noter que 

les demandes faites via le site internet dédié du PLUi étaient automatiquement transférées sur 

l’adresse mail planification@loireforez.fr, le chiffre ci-dessous est donc un cumul de ces deux 

modes de contact, sans distinction. 

 

  Demande de 

constructibilité 

Renseignement Autre* TOTAL 

Courriers 60 2 16 78 

Mails, site 

internet 

39 5 16 60 

TOTAL 99 7 32 138 

Autre* : (modification règlement, identification changement de destination, demandes 

relatives aux sur-zonages...) 

 

 

Bilan des contributions 

 

L’ensemble des demandes recueillies au travers des différents moyens d’expression mis à 

disposition du public ont été classées selon une grille d’analyse organisée suivant l’objet de la 

demande :  

• demandes de constructibilité – 75,1 % des contributions ; 

• demandes de renseignements vis-à-vis de la procédure (dates d’enquête publique, 

modalités de consultation des documents…) – 3,5 % des contributions ; 

• autres demandes (modification règlement, identification changement de 

destination, demandes relatives aux sur-zonages ...) – 21,4 % des contributions. 

 

 

mailto:planification@loireforez.fr
https://www.pluiloireforez.fr/
mailto:planification@loireforez.fr

